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LA SITUATION 

Ce que contient le traité de 
l'Ukraine. Le Teuton perfide 
prépare simplement l'asservis-
sement total des provinces 
russes, à moins que — Le 
jubilé de la guerre sous-mari-
ne. Les neutres sont pessimis-
tes pour les Boches. — Guil-
laume fait parler son « Viens 
Dieu » et Wilson répond aux 
empires centraux. 
La presse continue à commenter abon-

damment le traité ukrainien. Il est cer-
tain que le sujet offre, à maints points 
de vue, un intérêt qui doit être mis en 
relief. Les conditions imposées par Ber-
lin et acceptées si légèrement par 'es re-
présentants de l'Ukraine, nous permet-
tent d'entrevoir ce que serait une paix 
générale qui ne serait pas imposée aux 
Barbares par la Victoire. 

Depuis que les deux partis discutent 
à Brest-Litovsk, les Allemands affirment 
qu'ils tiendront compte de la volonté 
des peuples à fixer leur sort. Or, nos 
ennemis commencent par renier cet en-
gagement. ■ Les Boches ne sont pas à une 
perfidie près. 

On s'est occupé, en effet, de donner, 
en premier lieu, des frontières au pays 
avec lequel on traite. Berlin a résolu la 
question en se préoccupant uniquement 
des intérêts des empires centraux. Ce 
que seront les frontières de l'Ukraine, à 
l'est, l'Allemagne' ne s'en soucie pas ; 
elle fixe simplement les frontières de 
l'ouest en refusant à l'Ukraine les pro-
vinces du territoire austro-hongrois, 
habitées par des Ukrainiens. En com-
pensation, on lui accorde des provinces 
appartenant à la Pologne Russe. Les 
Germains disposent donc, contraire-
ment à leurs promesses, des populations 
de la Bukovine, de la Galicie et de la 
Pologne — l'éternelle mutilée !... — 
sans les consulter. Ces provinces con-
tinuent à être traitées comme un « ga-
ge mobilier », suivant l'expression de 
M. Wilson, sans qu'on ait le moindre 
souci de leurs droits et de leurs aspira-
tions. Ce n'est peut-être pas le moyen 
de constituer une Ukraine bien assise ! 

Un deuxième point du traité déclare 

que les dommages ne seront pas répa-
rés. C'est ainsi qu'on se comporterait à 
l'égard des populations de Serbie, de 
Belgique et du nord de la France, si 
nous avions la sottise d'accepter une 
paix blanche. 

Ces conditions draconiennes suffi-
sent-elles à satisfaire l'appétit teuton '? 
Que non pas ! Les Germains obligent 
l'Ukraine à prendre des engagements, 
mais eux se réservent de réformer les 
leurs. Et afin de pouvoir imposer leurs 
conditions futures, ils déclarent qu'ils 
n'évacueront les territoires occupés 
qu'après la ratification du traité. Com-
me cette clause ne peut être interprétée 
d'aucune façon précise, les Allemands 
se réservent simplement le droit de 
rester en place aussi longtemps que leur 
intérêt le leur commandera. 

Enfin, le traité prévoit la question des 
échanges économiques. Ici encore, l'Al-
lemagne procède avec son cynisme ha-
bituel. Les Boches auront tous les droits 
de pénétration pour leurs produits, 
mais ils refusent la réciproque aux 
ukrainiens... 

Il n'est pas \douteux que lés Alle-
mands préparent l'invasion économique 
de la Russie. Dans l'Ukraine d'abord, 
dans les autres régions ensuite, ils veu-
lent organiser un commerce productif, 
libre... pour eux seuls, bien entendu. 
« Trop avisés, dit le Journal des Dè» 
bats, pour se charger de l'administra-
tion directe de populations ingouver-
nables, ils se proposent seulement de 
les exploiter et de se comporter chez 
elles comme chez eux. Ils ne réclament 
pas d'indemnités de guerre ; mais ils 
comptent bien se payer de leurs frais 
de guerre sur les immenses ressources 
de la Russie. » 

L'asservissement total du pays, voilà 
le projet de Berlin. Lénine d'abord, 
l'Ukraine ensuite, se sont chargés de 
seconder les plans de Guillaume,... à 
moins que le chaos russe ne nous réser-
ve de nouvelles surprises ! 

Les journaux de Petrograd envisa-
gent l'hypothèse. Mais peut-on, encore, 
attendre quelque chose de la Russie ? 
Quoi qu'il en soit, voici ce qu'écrit la 
Z'namia Tzouda organe des socialistes 
révolutionnaires de gauche : 

« Ne serait-il pas encore temps d'opé-
rer une réconciliation avec les Rou-
mains, en vue de contrecarrer la ma-
nœuvre austro-allemande en Ukrai-
ne ? » 

Et la Pravda, organe de Lénine : 
« Les troupes ennemies n'oseront 

pas entrer en Podolie, où les attend la 
plus atroce des guérillas. Quant aux 

! avantages économiques escomptés par 
les Austro-Allemands, les soviets s'ar-
rangeront pour ne pas laisser tomber, 
fût-ce une miette de farine, entre les 
mains de l'ennemi. » 

Ce serait presque rassurant si l'on 
pouvait avoir un atome de foi en la 
parole d'un Lénine. Mais qui oserait 
compter sur la promesse de cet hom-

; me ?... 
j A 

Parlant à Hu'll, du péril sous-marin, 
l'amiral Jellicoe a déclaré, il y a quel-

; ques jours : Nous entrons pour quel-
; ({lies mois dans une période très dure, 

mais en août, si la nation tient bon, 
i nous pourrons dire que nous en avons 
| fini avec la menace sous-marïne. 
j Telles sont les promesses que le 
j grand amiral anglais formulait au 1110-
j ment du jubilé de la guerre criminelle 
j des pirates. Comme les Anglais n'ont 
j pas l'habitude de se payer de mois, on 
I peut tenir pour certain que les Alliés 
j ont trouvé le moyen de vaincre le j sous-marin. 
j La menace de Tirpitz fut une folie et 
{ une erreur. Douze mois ont passé de-
! puis les promesses grandiloquentes du 
I grand naufrageur teuton. Où sont les ré-
1 sultats ? Tirpitz avait demandé (rois 
l mois pour jeter l'Angleterre aux ge-
j noux du Kaiser. Et, au bout du douziè-
I nie, les contingents américains conti-
! nuent à débarquer en France avec une 

sécurité presque absolue. 
La guerre sous-marine ayant fait fias-

co, on entretient la patience des Bo-
ches en leur annonçant une formida-
ble offensive qui sera irrésistible. « Mais, 
écrit un journal de la Suisse allemande, 
la \'alional Zeilung, le peuple allemand 
commence, c'est visible, à douter de 
l'efficacité du régime 'actuel et à se fa-
tiguer des mirages trompeurs avec les-
quels on cherche à l'endormir. Il com-
prend que le salut n'est pas dans la vic-
toire, mais dans la présence d'un autre 
esprit au gouvernement. » 

Le journal bâlois est convaincu que 
lu « poigne » allemande n'a pas étouf-
fé les ferments de révolte. 

Que les troubles actuels réussissent à 
être étouffés dans le sang, dit-il, cela 
ne fait pas de doute. Mais l'incendie, 
éteint sur un point, se rallumera sur un 
autre. Cela, jusqu'à ce que le peuple 
allemand, c'est-à-dire la bourgeoisie 
aussi bien que la classe ouvrière, ouvre 
les yeux et se rende compte qu'il n'est 
pas là seulement pour payer les pots 
cassés. 

C'est possible, les Alliés, cependant, 
n'ont pas la naïveté d'attendre leur sa* 



lut d'un mouvement révolutionnaire 
problématique des Germains. Ils savent 
que la question sera résolue sur les 
champs de bataille et ils seront en état 
d'imposer leur volonté, dans quelques 
mois, lorsque les contingents améri-
cains constitueront un appoint décisif. 

Il n'en est pas moins intéressant de 
voir (|ue les neutres sont pessimistes à 
l'égard de nos ennenris !... 

Les journaux nous apportent deux 
nouvelles intéressantes. 

Guillaume, enhardi par la paix ukrai-
nienne, relève la tète et menace les 
Alliés des foudres de son « vieux Dieu 
de là-haut ». C'est une antienne qui a 
fait son temps. 

De son côte, M. Wilson a répondu aux 
discours des chanceliers d'Allemagne 
et d'Autriche. Très nettement, le prési-
dent américain déclare toute paix im-
possible aussi longtemps que le milita-* 
risme allemand sera debout. 

Les deux discours valent mieux, 
qu'une note banale. Nous aurons, sans. ' 
doute, l'occasion d'en reparler. 

A. C. 

Tous les Boches 
contre l'Ouest 

Dans le Taegliche Rundschau, le géné-
ral von Liebert l'ait remarquer que la 
ligne de bataille allemande à l'ouest est 
actuellement occupée par les dernières 
classes. Et il ajoute : 

« Tout soldat allemaud est aujourd'hui 
convaincu que la fin de la guerre doit se 
produire en 1918. Les événements qui ont 
eu lieu en Gorlice, en Roumanie, sur l'h 
sonzo. sont des sujets d'imitation qu'il faut 
aujourd'hui dépasser. La plus grande 
entreprise promet lè plus grand succès. 
Le militarisme allemand, c'est-à-dire la 
force de la nation organisée et combat-
tant pour l'avenir du monde, une nation 
imbue du plus noble idéalisme, doit être 
et sera victorieuse. » 

Sur mer 
Le contre-torpilleur britannique Boxer 

a coulé clans la Manche pendant la nuit 
du 8 février à la suite d'une collision. 

Un homme d'équipage a disparu. 

L'état-major 
austro-allemand à Trêves 
Le National ZeUung apprend que les 

chefs militaires austro-allemands vont 
tenir à bref délai un grand conseil de 
guerre sur le front occidental, proba-
blement à Trêves, quartier général du 
kr'onprinz, en vue d'étudier et de décider 
les plans de la grande offensive. 

Mort d'un député 
Nous apprenons la mort de M. Poul-

lain, député des Alpes-Maritimes, décédé 
à Nice des suites de la neurasthénie qui le 
retenait depuis un an éloigné du Parle-
ment. 11 était âgé de 60 ans. 

Sur le lac de Oonstance 
Ces jours derniers, malgré un vent très 

fort, des zeppelins sont sortis de leurs 
hangars pour effectuer des essais sur le 
lac de Constance. 

Une dizaine de dirigeables sont en 
chantier à Friedrichshafen. 

L'effort des Américains 
Les ouvriers de Grande-Bretagne et 

d'Amérique se sont engagés, dans une 
grande réunion à New-York, à continuer 
sans relâche les efforts pour assurer la 
défaite de l'Allemagne. 

Le ministre du travail, M. Wilson et 
les principaux orateurs de la Fédération 
américaine du travail ont parlé au nom 
des ouvriers américains: M. Ch. Duncan, 
chef de la mission des travaillistes an-
glais arrivé hier aux Etals-Unis, au nom 
des ouvriers anglais. 

Les fréquentations 
de Trotsky 

Le Courrier de Varsovie dit que Trotsky 
était le 25 janvier à Varsovie, où il s'est 
promené à travers la ville en compagnie 
d'officiers allemands. 

Un échec des Bolchevikis 
en Volhynie 

Les troupes dela-Radade Kievrontrem-
porlé près de Sarny, une grande victoi-
re sur les bolchevikis. 

300 mitrailleuses, 200.000 fusils et 200 
voitures de munitions pour marcher 
contre Kiew ont été pris. 

Les bolchevikis ont eu 3'.000 tués. 

La guerre civile en Finlande 
Parlant dans un meeting d'ouvriers, à 

Stockholm, M. Branling s'est prononcé 
pour la médiation de la S'uôde entre les 
deux partis de la guerre civile en Finlan-
de. ' 

Une résolution a été acceptée protestant 
contre l'idée d'une intervention armée, 
exhortant le gouvernement à l'aire une 
tentative de médiation et invitant les 
socialistes finnois à ne pas s'opposer ;i 
une médiation éventuelle de la part de la 
Suède. 

De vifs combats ont eu lieu près de 
Mantiharju située au sud de Saint-Mi-
chel. 

Dans une attaque contre un train blin-
dé des rouges, un corps blanc a perdu 
deux blessés ; les rougesont eu plusieurs 
tués. 

C'est la paix la plus 
extraordinaire de l'histoire -

M. Trotsky, écrit la « Stras'sburger 
Post », s'incline plus vite que nous ne le 
pensions devant l'ultimatum moral que 
représentait la paix avec l'Ukraine. Il n'a 
pas signé la paix, mais il a 'déclaré : 
«C'est sans doute la conclusion de paix 
la plus extraordinaire dans l'histoire ». 

Le journal relève que l'Allemagne a 
maintenant Je droit tacitement reconnu 
de faire ce qu'elle veut dans les pays occu-
pés. 

Sur le front italien 
(Officiel). — La plus grande activité 

combative locale a continué dans la ma-
tinée d'hier, su? les pentes méridionales 
du Sasso-Rosso, à Test du val Frenzela. 

L'adversaire a fait avancer de, nom-
breuses masses d'infanterie qui, décou-
vertes et décimées par noire artillerie, 
n'ont pu développer aucune action impor-
tante. 

Dans l'après-midi, la situation est rede-
venue normale. 

Sur le reste du front ont en lieu des 
rencontres entre patrouilles : les nôtres 
ont mis en fuite celles de l'adversaire 
dans la Vallarsa et dans In vallée de Lor-
mic. 

A Zenson, un groupe ennemi qui tentait 
de passer sur" la rive droite de la Piave 
a été rejeté clans l'eau par nos fusillades. 

A l'est de Castellazzo, des marins explo-
rateurs ont enlevé des armes et des mu-
nitions à l'ennemi. 

L'artillerie a été plus active sur le pla-
teau d'Asiago et le long du littoral. 

Un de nos aviateurs a abattu un avion 
ennemi sur Bortiaga. 

En Orèee 
Un certain nombre de*femmes de la 

bourgeoisie restées attachées à la politi-
que de l'ex-roi Constantin, continuant 
leurs menées défaitistes, le conseil des 
ministres a décidé leur internement dans 
un monastère. 

Les principales sont : Mmes Stralos, 
Triantafilacos, femmes de ministres des 
partis déchus, etNadina Schlieman, fem-
me du député organisateur des bandes de 
Thessalie, actuellement dans un camp de 
concentration allié. 

L'affaire Bolo 
(S" audience) 

Après l'audition dè Monseigneur Bo-
lo qui discute le rapport de l'expert 
doyen, M. Viollette, ancien ministre, 
vient déclarer qu'en septembre 1917, on 
estimait, au Conseil des ministres, que si 
les preuves contre l'accusé n'étaient pas 
plus importantes, c'était un non-lieu 
qui serait prononcé. 

M. Deloncle dit qu'il a été en re-
lations avec Bolo : il fait l'éloge de 
l'accusé qui était un sincère patriote. 

M. Jacques Duhr, directeur de l'Eveil, 
rappelle ses démêlés avec M. Charles 
Humbert, directeur du Journal. Pour le 
témoin, si Bolo est un traître, Charles 
Humbert en est un également. Il S'éton-
ne de ne pas le voir sur le banc des 
accusés. 

Quelques témoins viennent déposer 
en faveur de Porchère, le co-accusé de 
Bolo, et donnent sur son compte de 
bons renseignements. 

OHAMBEE DES DÉPUTÉS 
Séance du 12 février 

La Chambre discute le projet de loi sur 
les loyers : l'article 14 accordant terme 
et délai au locataire est adopté. Les arti-
cles 1-5 et 16 sont votés. Les articles 17 et 
18 qui maintiennent les locataires en pos-
session des lieuxjusqu'à la fin des hosti-
lités et l'article 19' interdisant toutes ins-
tances, assignations et procédure sont 
volés. 

_ Les articles 20, 21, 22, sont volés. Sur 
l'article 26, un amendement est repoussé. 
Les articles 23 à 27 sont votés, et la suite 
de la discussion est renvoyée à jeudi. 

Chronique locale 
Appliquons fa foi 

L'Officiel de ce matin publie la loi 
'qui réprime les infractions aux décrets 
et arrêtés rendus pour le ravitaillement 
national. On sait que ces décrets visent 
la production, la fabrication, la circu-
lation, la vente, la mise en vente, la dé-
tention ou la consommation des den-
rées servant à l'alimentation de l'hom-
me et des animaux. 

Ainsi, aujourd'hui, le ministre du ra-
vitaillement est armé pour faire obser-
\er les décrets qui ont été pris, 11 c'ait 
temps .Tous les producteurs, en effet, 
n'ont pas déclaré leurs récoltes de blé. 
Or, de ce fait, ils ne peuvent le faire 
moudre. Et comme ils n'osent pas faire 
l'aveu de leur mauvaise volonté, ils gar-
dent le blé. Combien de temps ? Hélas ! 
jusqu'à ce que les animaux l'aient man-
gé complètement. 

Ces jours derniers, une femme se 
présentait chez un négociant de notre 
ville et lui demandait s'il n'avait pas un 
poison quelconque pour détruire les 
charançons ! 



— « Vouz avez donc du blé chez 
vous ? « lui répondit le négociant. — 
« Eli ! oui », murmura la paysanne. 

Eh bien, voilà une récolte perdue : 
elle sera mangée par les charançons et 
par le bétail. 

Combien y en a-t-il de producteurs 
qui, comme cette femme, ont compro-
mis leur récolte ? Et combien y en a-
t-il qui ont encore la récolte de 2 ans '? 

Voilà ce qui sera intéressant de re-
chercher par des perquisitions rapides. 
On ne doit pas craindre de faire ce§ 
perquisitions et surtout d'appliquer les 
sanctions rigoureuses contenues dans la 
loi promulguée ce matin-par l'Officiel. 

Depuis l'application de la carte de 
pain, depuis que la restriction est de-
-venue une règle commune, qui entend-
on se plaindre avec le plus de violen-
ce'? Des producteurs qui n'ont pas fait 
de déclaration de récoltes ou qui l'ont 
faite insuffisante. 

C'est le comble, n'est-ce pas ? 
Mais, prochainement, les recherches 

vont avoir lieu : la Commission qui se-
ra chargée de trouver le blé caché, ne 
manquera pas de fouiller dans les bar-
riques. On doit pouvoir établir, en effet, 
le nombre de producteurs de blé par 
commune et par conséquent, on peut 
connaître le nombre de ceux qui n'ont 
fait aucune déclaration. t 

Il est temps que, dans l'intérêt de 
tous, la loi soit appliquée. 

Morts au champ d'honneur 
Parmi les vaillants tombés au champ 

d'honneur, nous relevons les noms sui-
vants de nos compatriotes : 

Le soldat Albert Merle, de Camburat, 
■marié à Lentillac depuis deux mois. 

— Amédeô Chayre, de Frontenac, 24 
ans. mort à l'hôpital militaire de Com-
piôgue. 

Nous saluons la mémoire de ces regret-
tés compatriotes et nous adressons à 
leurs familles nos sincères condoléances. 

Citation à l'ordre du jour 
Notre compatriote, le brancardier Léon 

Geniès, de Castelnau-Montratier, vient 
d'être cité en ces termes à l'ordre du 
jour : 

«Très bon-soldnl, sur le front avec le régi-
ment depuis le début de la guerre. Le 11 
janvier 1918, au cours d'un bombardement 
des tranchées qu'il occupait, a fait preuve 
de courage et de dévouement en se portant 
nu secours d'un sergent grièvement Messe 
cl, à moitié enseveli sous les débris de son 
abri ». : ■ 

Nos félicitations. 

Mutation 
M. Cas tel. lieutenant au 7° d'infanterie, 

passe au 84e d'infanterie. 

Conseil de Préfecture 
Par décret du Président de la Républi-

que en date du 7 février, M. Lescale, con-
seiller de Préfecture, est designé pour 
remplir, pendant l'année 1918, les fonc-
tions de vice-président du conseil de Pré-
fecture du Lot. Félicitations. 

Mouvement administratif 
M. Marty, sous-préfet de Villeneuve-

sur-Lot, est chargé de l'intérim des fonc-
tions de secrétaire général de la Loire-
Inférieure. 

M. Marty a été sous-préfet de Figeac 
où il a laissé d'excellents souvenirs. 

Nos félicitations. 

Accident 
Une fillette de 7 ans, imprudemment se 

pencha sur la rampe d'escalier dans un 
immeuble de la rue Nationale. 

Elle perdit l'équilibre et tomba de la 
hauteur du 2e étage. 

Elle a été transportée à l'hospice dans 
un état assez grave. 

Les nouvelles restrictions 

sceaux enjoint désormais à ses représen 
tants de poursuivre d'office si des Alsa 
ciens-Lorrains étaient (par erreur) ainsi 
injuriés. 

Mercuès 
.Les" nouvelles mesures de restrictions 

soumise? par M. Boret au conseil des 
ministres font l'objet d'un décret. 

Ce décret comporte quatre chapitres, 
dont les dispositions sont relatives : 

1° A la fabrication et à lajvente du pain : 
2° Au nouveau régime institué pour la 

pâtisserie et confiserie : 
3° Auxrèglesimposéesauxreslauranls, 

hôtels et autres établissements ouverts 
au public : 

4° Aux dispositions diverses et généra-
les réglementant, d'une part, l'emploi de 
Ja farine de froment et fixant, d'autreparl 
les détails et la date de l'application du 
décret qui entrera en vigueur dans une 
dizaine de jours. 

Situation agricole 
L'Officiel publie les renseignements suir 

vants sur la situation agricole dans le 
Lot au 1er février 1918 : 

Le dégel s'étant produit lentement, les 
récoltes en terre n'ont pas souffert des 
rigueurs de l'hiver : seules, quelques par-
celles de blé isolées ont été partiellement 
atteintes, mais la superficie ainsi détrui-
te est insignifiante. Depuis-le .10 janvier, 
la température, supérieure à la normale, 
a favorisé le développement des.céréales 
en terre, et, aujourd'hui, les blés, seigles, 
avoihes d'hiver ont très bonne apparence. 
Jusqu'au 10 janvier, le froid a empêché 
l'exécution des travaux agricoles, mais, 
depuis cette date, la préparation des ter-
res destinées aux ensemencements de 
printemps a été activement poussée: des 
semis de blés alternatifs ont eu lieu dans 
les derniers jours de janvier et vont se 
poursuivre jusque vers le 15 février ; 
après cette date le blé Manitoba sera uti-
lisé. La taille des arbres fruitiers et celle 
de la vigne s'exécutent rapidement et se-
ront très prochainement terminées. 

L'augmentation de la ration 
de via des poilus 

On a annoncé que le ministre du ravi-
taillement avait récemment entretenu le 
conseil des ministres de la possibilité où 
il se trouvait d'assurer prochainement 
aux troupes en campagne une. ration de 
vin d'un litre par jour et par homme. 

Il convient de préciser de quelle façon 
cette distribution pourra être faite. Sur 
la demande du général on chef, le minis-
tre du ravitaillement s'est engagé à ap-
provisionneras armées en vin, àparlirdu 
1er janvier, jusqu'à concurrence-d'un litre 
par jour et par homme. 

Sur cette quantité : 1. obligatoirement 
un demi-litre sera fourni à titre gratuit ; 
2. un quart de litre sera tenu par l'inten-
dance à là disposition des ordinaires à 
titre remboursable au prix doO fr. 90 le 
litre ; l'achat sera facultatif; 3. quant au 
dernier quart, il est destiné aux coopéra-
tives ;lês ordinaires peuvent l'y acheter 
actuellement à un prix notablement infé-
rieur à celui du commerce. Les hommes 
peuvent se l'y procurer directement aux 
mêmes conditions. 

Les outrages à des 
Alsaciens-Lorrains 

Par une circulaire toute récente, esti-
mant que le mot boche n'atteint pas la 
personne seule mais l'Alsace-Lorraine 
elle même considérée comme partie inté-
grante de l'empire allemand, le garde des 

Dimanche dernier, M. Cambon, proies 
seur au Lycée Gambelta, délégué de la 
« Conférence au Village », est venu combat-
tre le défaitisme, celle plaie si soigneuse-
ment entretenue clans nos campagnes par 
la propagande ihternatiônalislc el par la 
« Gazette des Ardennes ». • 

A 3 heures, la salle d'école des garçons, 
gracieusement mise à la disposition du 
sous-Comité de Mercuès, était déjà comble. 
Environ deux cents personnes s'y trou-
vaient réunies, parmi lesquelles beaucoup 
de clames. 

Le bureau, composé du maire, du curé, 
de l'instituteûr, était entouré de quelques 
personnalités et de la plupart des conseil-
lers de la commune. C'est M. Joseph bel-
four, proviseur honoraire, qui a présidé 
cette conférence. En quelques mois aima-
bles, empreints d'une grande cordialité cl, 
aussi d'une émotion bien naturelle chez le 
père d'un des héros lombes glorieusement 
dès le début des hostilités, il a présenté lé 
conférencier, • qui d'ailleurs, a-t-il dit. se 
recommandait assez de lui-même par son 
éloquence déjà très appréciée dans nom--

I bre de localités ayoisinantes, par la mort 
récente au champ d'honneur d'un de ses 

I neveux et par la présence actuellement de 
! son jeune tifs sur le front, 
j M. Cambon, après un salul aUxmort, est 
! entré ex abrupto au vif de son sujet. Il a 
j dit comment celle guerre terrible se con-
! tiriuerâit, même sans nous, par l'Angleler-
i ré, qui est sur notre sol, et par l'Amérique, 
i qui;y arrive; comment alors ellepùurraitso 

retourner contre nous, el comment, après 
l noire défection, mémo si les alliés ne Iriom-
\ pliaient point par les armes, ils IriornpluV 
• raient par le blocus qu'ils ne manqueraient 
I pas de nous imposer. 
i II a défini ensuite le ride de chacun do 

nous dans la situation présente. A cette oc-
casion, il a cordé avec humour l'effort du 

. départemenl el, en particulier, delà ville de 
| CahôrSj en expliquant l'œuvre, A laquelle il 
i participe.-pour une largo pari, àel'Union âe'-
| parlementais d'Assistance, en faveur des 
i prisonniers, des mulilés,des orphelins, des 
I tuberculeux, etc. 

Dans un autre ordref"d'idées, M. Cambon 
a démontré que Ja guerre actuelle, était 
avant tout une -lùtte entre la démocratie et 
l'autôîcralie. celle-ci rêvant d'anéantir les 
alfranchissemenls successifs de notre pays, 
depufs.les croisades et la Révolution fran-
çaise: mais que le peupie français saurait 
résister à de pareils empiétements et dé-

| fendre « jusqu'au boni » son indépendance 
et sa liberté. 

Bien plus, une nation ne vil. pas seulement 
; d'industrie.-Elle se soutient également par 
i les lettres, les- sciences el les arts. « Elle 
j est l'aile, dit l'orateur, de cerveau autant 
i que de bras. L'Allemagne doit sa force 
\ moins à son organisation militaire qu'à sa 
i philosophie. Goethe, Kant. ont plus fait con-
j I re nous que Mol lice cl Bismark.A usst ce 
i que l'Allemagne veut détruire en nous, c'est 

le cerveau même de la France, laquelle est 
d'ailleurs, pour ses idées, l'objet de In sym-
pathie el de l'admiration de la' majorité dos 

, peuples »." 
I El, dans une péroraison des plus pathéti-

ques, qui a provoqué les bravos les plus en-
thousiastes, M. Cambon a montré la France 
de l'avenir appuyée sur ses victimes, ven-

I géant ses morts et ressuscitant la gloire dé 
la pairie; « Cyrano, s'éerie-l-il, la précède:, 
il écarte de son épée les mensonges, les 
compromis, les lâchetés-, les sottises, el lui 
ouvre la voie large du droit el de l'idéal ! » 

Celle intéressante conférence, exposée 
d'une façon très claire et très-concise, a été 
écoutée avec une grande attention et saluée 
par de chaleureux applaudissements. 

De C. 

ON DEMANDE 
Des représentants locaux bien introduits 
dans l'alimentation. Ecrire RICARD. 12, 
rue Mage, Toulouse. 

Le. propriétaire-gérant: A, COUESLANT, 
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L'action d'artillerie 
paraît s'étendre 

Paris, 12 février, 23 h. 
Activité des deux artilleries en Cham-

pagne, dans la région des Monts, sur la 
rive droite de la Meuse et en quelques 
points des Vosges. 

Pas d'action d'infanterie. 
Au cours de la journée du 11, quatre 

avions allemands ont été abattus par 
nos pilotes. 

Eu outre, notre aviation a effectué di-
vers bombardements. Neuf mille kilos 
de projectiles ont été jetés sur les éta-
blissements, dépôts, gares et cantonne-
ments de l'ennemi, notamment sur la 
gare de Metz-Sablôns, où un incendie 
s'est déclare. * 

SUR LE FRONT ANGLAIS 
Londres, 12 février, 22 h. 50. 

Nos patrouilles ont fait quelques pri-
sonniers sur différents points du front. 

Rien d'important à signaler au cours 
de la journée. 

Le brouillard, le grand vent et les 
nuages bas ont, de nouveau, gêné, hier, 
les opérations aériennes. Nos pilotes 
n'ont pu faire que peu de travail de ré-
glage d'artillerie. Ils ont, en outre, ef-
fectué avec succès un certain nombre 
de reconnaissances et jeté plus d'une 
tonne de projectiles sur différents ob-
jectifs en arrière des lignes ennemies. 
Il n'y a pas eu de combat aérien. 

Aujourd'hui, nos aviateurs ont exécu-
té un raid en Allemagne et lancé des 
bombes sur la ville d'Offenbourg. Les 
détails sur cette incursion manquent 
encore. ^* ** 

COMMDNIQIÏË DD 13FÉVR.(15 h.) 
L'artillerie reste active 
Assez grande activité d'artillerie dans 

la région de Pi non et au nord-ouest de 
Reims. Nous avons réussi plusieurs coups de 
main à l'est d'Auberive et dans les Vos-
ges et ramené des prisonniers. 

A l'est d'Embermenil, une tentative 
ennemie sur l'un de nos petits postes 
est restée sans succès. 

Nuit calme partout ailleurs. 

Des bombes sur Nancy 
Des avions ennemis ont lancé, cette 

nuit, plusieurs bombes sur Nancy. Trois 
personnes de la population civile ont 
été tuées, cinq blessées. 

Paris, 11 h. 57. 

itoipg et Russie 
De Zurich : On ignore encore quelle 

altitude le gouvernement allemand 
prendra devant la décision prise à l'im-
proviste par Trotsky. 

Ce dernier semble espérer, par la dé-
mobilisation, pouvoir constituer des 
armées pour lutter contre les adversai-
res des fiolchevikis à l'intérieur. 

Les Polonais furieux 
mnîm l'Autriche 

De Zurich : Les nouvelles "frontières 
de l'Ukraine qui englobent une partie 
du territoire polonais causent un vif 
mécontentement chez les Polonais. 

Le club Polonais annonce qu'il fera 
une opposition inexorable au ministère 
Seidler. 

lutriGtos, Teros et Bulgares 
sur notre front 

De Berne : Le bruit court avec per-
sistance, près d la frontière suisse, que 
de nombreux trains de soldats autri-
chiens, bulgares et turcs sont passés, 
allant vers le front français. 

Les BoBchevïk'8 ai l'Ukraine 
De Washington : Un rapport, reçu 

ici, indique que les Bolchevikis ont fait 
des efforts désespérés pour renverser le 
parti social révolutionnaire de l'Ukrai-
ne et l'empêcher de conclure la paix 
avec l'Allemagne. 

Ce qos il! Kameneff 
De Stockholm : Kameneff déclare 

qu'il est nécessaire d'envisager la si-
tuation de Russie comme un armistice 
permanent. Incapable de continuer la 
guerre, la Russie ne renonce point, ce-
pendant, à ses principes de paix dé-
mocratique et elle les défendra au Con-
grès général de paix. 
La folie rouge 

des Maximalistes 
De Stockholm : La Garde rouge a as-

sassiné, dans des conditions atroces, 
cinq médecins de Kermo, occupés à 
donner des soins à des blessés. 

Officiers dans la 
darde Blanche 

De Stockholm : 200 officiers russes 
onl offert de prendre du service dans 
la (tarde blanche. 

La santé de Roosevelt 
De New-York : L'état de santé de 

Roosevelt s'est subitement aggravé. 
Paris, 14 h. 5. 

Sur le front anglais 
Nous avons réussi un coup de main, 

la nuit dernière, sur les tranchées alle-
mandes au sud-est d'Hargicourt et ra-
mené onze prisonniers, dont un officier. 

Au cours de la nuit, des rencontres 
de patrouilles nous ont permis d'infli-
ger des pertes à l'ennemi, au sud-est de 
Lens. 

En dehors de l'activité habituelle de 
l'artillerie dans la région d'Epehy et 
au nord-est d'Ypres, il n'y a rien d'im-
portant à signaler; 

Paris, 11 h. 12. 

L'AFFAIRE BOLO 
Même salle comble. Le procès ne fi-

nira pas aujourd'hui. 
Au début de l'audience, M. Morriët 

donne connaissance et explique les rap-
ports dont il fut question hier. Il éta-
blit, notamment, que le ministre des Af-
faires étrangères, en mars 1917, consi-
dérant l'affaire Bolo comme étant une 
affaire politique, refusait de transmet-
tre les commissions rogatoires. Puis il 
justifie le capitaine Bouchardon des re-
proches qui lui ont été adressés poul-
ies lenteurs dans l'instruction. Il mon-
tre un rapport de Casella, remis au mi-
nistère au début d'avril et envoyé au 
juge instructeur fin septembre, seule-
ment ! 
On entend le capitaine Bouchardon 

On entend le capitaine Bouchardon 
qui retrace l'historique de l'instruction 
de l'affaire Bolo et montre les lenteurs 
qui semblaient voulues. Il n'a jamais 
songé à donner un non lieu. 

Le défenseur de Porchère rend hom-
mage au capitaine Bouchardon. 

A 1 h. 45, le commissaire du gouver-
nement réclame, immédiatement, la 
peine de mort contre Bolo. 

Il continue à venir de Russie des 
nouvelles extraordinaires dont l'une, au 
moins, est à retenir. Les maximalistes 
n'ont pas renoncé à leurs idées de paix 
spéciale et ils entendent les défendre 
au Congrès général de la Paix. Encore 
faudrait-il que ces fous dangereux 
fussent conviés éi ce Congrès par les Al-
liés. C'est peu probable 

PAI1ÎS-FRANCE 
SOCIÉTÉ ANONYME 

Capital : 40.000.000 de francs 

I. — A*ûx lernies d'une délibéra-
tion, en date du douze juin mil. neuf 
cent dix-sept, dont une copie est 
annexée ù un acte de déclaration de 
souscriptions et de versements reçu par 
M« Henri MOREL D'ARLKUX, notai-
re à Paris, suppléant MG Alphonse 
GODET, aussi notaire à Paris, mobi-
lisé le neuf août mil neuf cent dix-
sept, l'Assemblée générale des ac-
tionnaires de la Société anonyme 

Paris-France » ayant son siège à 
Païis, boulevard Voltaire, 137, avec 
succursales dans les villes ci-après 
désignées, a voté à l'unanimité les 

résolutions suivantes littéralement 
rapportées : 

Quatrième Résolution 
L'Assemblée générale décide l'aug-

mentation du capital social de trente 
à quarante millions de francs par 
rémission au pair de vingt mille ac-
tions de cinq cents francs exclusive-
ment réservée aux actionnaires ac-
tuels. 

Les actions nouvelles seront, dès 
leur création, assimilées aux actions 
représentant le capital actuel et 
participeront aux bénéfices de l'exer-
cice en cours. 

Les actionnaires de la Société au-
ront un droit de priorité dans la 
souscription à raison de. une action 
nouvelle pour trois anciemies à titre 
irréductible, contre remise de trois 
coupons N° 38, détachés d'actions 
anciennes, ils pourront, en outre, 
souscrire ù litre réductible' et leurs 

demandes seront servies, s'il y a lieu, 
dans la proportion des actions an-
ciennes possédées par eux. 

Les actions attribuées aux sous-
cripteurs à titre réductible seront 
créées sous la forme au porteur et ne 
leur seront délivrées qu'à l'expira-
tion d'un délai qui prendra fin six 
mois après la date de la cessation des 
hostilités. LU es demeureront jusque 
là déposées dans les caisses de la So-
ciété. 

Les souscripteurs à titre réducti-
ble ^seront tenus jusqu'à l'expiration 
du délai ci-dessus fixé, de céder les 
titres qui leur auront été attribués 
par la répartition aux actionnaires 
qui demanderont cette cession en 
justifiant avoir été à cause de la 
guerre, dans l'impossibilité matérielle 
d'user de leur droit de souscription 
irréductible. La cession aura lieu 
moyennant comme prix le montant 
des sommes déboursées, augmentées 

(Voir la 

de l'intérêt à (i 0/0 depuis le jour 
de chaque versement et diminuées 
s'il y a lieu, des dividendes encais-
sés. Les souscripteurs participeront à 
ces cessions dans la proportion des 
actions qui leur auront été attribuées 
à titre réductible. 

Sixième Résolution 
L'assemblée générale apporte les 

modifications suivantes aux disposi-
tions des articles sept, vingt-sept, 
vingt-neuf, trente, trente-et-un, tren-
te-deux, trente-cinq, trente-sept, qua-
rantc-quatre, "quarante-six et quaran-
te-huit des statuts. 

ARTICLE 7. — Le premier alinéa de 
cet article est modifié comme suit : 

« Le capital social est fixé à qua-
« rante millions de francs, divisé en 
« quatre-vingt mille actions de cinq 
« cents francs chacune. » 

ARTICLE 27. — Le texte de cet arti-
cle est modifié comme suit : 
suite au Supplément). 



Supplément au Journal du Lot du Jeudi 14 Février 1918. 

« L'assemblée générale se compose 
«' de tous les actionnaires propriét'ai-
« res d'au moins vingt actions de 
•«.cinq cents francs, sauf ce qui est Il dit aux articles trente-deux et qua-

v« rante-huit ci-après. 
jSÈpèt.Tous propriétaires d'un nombre 
vj«; d'actions inférieur à vingt pour-

« ronl se réunir pour former le nom-
« bre nécessaire et se faire représen-
« ter - par l'un d'eux. » 
- ARTICLE 29. — Le texte de cet arti-
cle est modifié comme suit : 

« L'assemblée générale ordinaire 
« se réunit chaque année à Paris, au 
« siège social, ou dans tout autre lieu 

llljdésigné par lé ; Conseil d'adminis-
S^?ti*ation dans les six mois dé la clô-
'« ture de l'exercice. 
; « Il est convoqué, en outre, toutes 
« les fois que le Conseil d'adminis-

iaiêrtration en reconnaît l'utilité, des 
; « assemblées ' extraordinaires qui 'se 

« constituent et délibèrent dans. ' des 
« conditions variables suivant les 
« objets suf-lesquels elles seront ap-
« pelées à délibérer.*. 

- « L'ordre du jour est arrêté~par le 
■« Conseil; d'administration. 

« Tout actionnaire qui désire faire 
« Une proposition à l'assemblée, doit 
« en faire part dix jours à l'avance 
.«.. au Conseil. 
, '■ Aucune proposition autres que 

celles émanées du Conseil ou ' faites 
par .1111 actionnaire- dans les condi-
tions ci-dessus, ne pourra être mise 

?« en délibération. » 
: ARTICLK 30. — Le texte de cet arti-
cle ■ est modifié comme suit: : 
■ ; « ;Les convocations des j Assemblées 
« générales sauf ce qui est dît aux 
« articles trente-et-un trente-deux et 
«: quarante-huit, sont faîtes par avis 

• « inséré seize jours avant la réunion 
« dans un des journaux d'annonces 
« légales de Paris. » 

ARTICLE 31. —^ Le texte de cet arti-
cle est modifié comme suit : 

« Les assemblées générales ordinai-
« .res et 'les, assemblées générales ex-

-« ,traordinaires autres que celles qui 
«. ont à délibérer dans les cas prévus 

'.- aux articles trente-sept, quarante-
cc quatre et quarante-huit des présents 
« statuts doivent . conformément à 
« l'article vingt-neuf de la loi du 
« vingt-quatre juillet mil huit cent 
« soixante-sept, être composées d'un 
« nombre d'actionnaires représentant 
« le quart au moins du capital social. 
• « Si cette condition n'est pas rem-

. « plie, il sera convoqué une nouvelle 
« assemblée qui délibérera valable-
« ment quelle que soit la portion du 
«.. capital représentée par les action-
■■ naires présents, mais seulement sur 
« les objets à l'ordre du jour de la 

. « première réunion. 
I « Cette deuxième j assemblée, doit 

«_ avoir lieu à. quinze jours d'intér-
« vallè au moins de la première as-
.«semblée; mais les convocations 
« sont faites dix jours|p l'avance, ,et 
« le Conseil d'administration déter-

ra mine pour cette deuxième convoca-
« tioii, le nouveau délai dans lequel 
« doit être fait le dépôt des «ac-

. « tiens.» 
ARTICLE 32. — Le texte de cet arti-

cle est modifié comme suit : 
« Dans les assemblées extraordi-

« un ires qui auront à délibérer sur 
. « les objets mentionnés:,aux : articles 
'• « trente-sept et quarante-quatre ci-
1 «après, fout actionnaire, quel que 

« soit le nombre des actions ^ont il 
« est porteur, peut prendre part aux 
« délibérations avec un nombre égal 
« aux actions gjï|ft, possède sans II-
« mitation. 

- « Ces -assemblées ne sont régulière-
« ment constituées et ne délibèrent 

. « valablement qu'autant qu'elles sont 
« composées d'un : nombre d'action-

p«^.naires représentant la quotité'^flu-
« capital social exigé par la loi alors 
« en vigueur cl que c^; résolutions 
« sont adoptées à la majorité des 
« voix imposée par cette même loi; 

« Si, sur une1 première convdca-
>« tion, il n'a pas été réuni on 

« nombre d?âctions suffisant pour 
« que l'assemblée puisse délibérer, 
« une deuxième convocation peut 
«; être faite si le Conseil ■ d'adminis-
« tratîon le -juge . ntH^^â^^g^ jgfaj 
« mes et délais fixés par. {a. .loi en 
« vigueur au moment .dé la réunion 
« de l'assemblée, cette assemblée dé-

' « libérera .^lablement dans ̂ esîjçojnts 
..•i d'lions de quorum de majoriié ci 

pBMtej^te^on-App^^SSBfer la loi. » 
ARTICLE - 3 5v — Le -'ex le de "'CSK^S 

•n -1 ifl Wftfo'qmr!^ti*' I 

« Dans toutes les assemblées géné-
« raies, les délibérations sont prises 
« à la majorité des voix des mein-
« bres présents ou ■ représentés. 

« Chaque membre de l'assemblée a 
« autant de voix qu'il possède de fois 
« dix actions, soit comme proprié-
<< taire, soit comme mandataire, sauf 
« l'effet des prescriptions légales et 
« les dérogations prévues aux arti-
« des* trente-deux et quarante-huit. 

« Les votes sont exprimés par assis 
« et levé, à moins que le scrutin se-
« cret ne soit réclamé par la majorité 
« des membres' présents à l'assem-
« blée. » 

ARTICLE 37. — Le texte de cet ar-
ticle est modifié comme suit : . 

« L'assemblée générale peut, . en* 
« réunion extraordinaire, après rap-
« port du Conseil d'administration, 
« apporter aux présents statuts tou-
te tes les modifications prévues ou 
« non prévues auxdits statuts qui lui 
« pètaîtront utiles. 

« Elle peut notamment décider : 
« L'augmentation du capital so-

« ciàl, soit par la création d'actions 
nouvelles à émettre contre espë-

« ces, soit par l'apport de biens>en 
« nature faits à la société, soit par 
« l'application des fonds disponibles 
« des réserves, soit par la création 
« d'actions ^de priorité conformément 
« à la loi'du onze juillet mil neuf 
« cent deux et à l'article trente-qua-
« tre du code de commerce complété 
« par cette loi, soit par toutes au-

tres formes. 
« La diminution du capital so-

« cial, par la réduction du nombre 
d'actions ou par tous autres 

« moyens, tels que : le rembourse-
« ment d'une fraction de chaque ac-

tion, l'annulation d'un certain 
nombre d'actidns; l'échange d'ac-
tions nouvelles, d'un nombre 

« moindre, contre des actions an-
« ciennes, le . rachat des actions. 

« La division de chaque action 
« pour obtenirïâes titres en un nom-
« bre supérieur pu au contraire vo-
te ter la diminution du nombre des 
« titres par leur réunion. 

« L'apport à toutes sociétés en for-
« mation oU constituées de tout ou 
« partie - de l'actif sociÉ^^ 

« La fusion ou l'annexion de la-
it dite société avec toutes autres. 

« La transformation de la- présen-
« te société en société de toute àu-
« tre forme française ou étrangère. 

« L'extension des opérations , so-
« ciales. 

« La prorogation de la durée de 
« la société ou sa dissolution anti-
« cipée. 

« L'assemblée générale convoquée 
« extraordinairement autorise tqus 
« lés: emprunts : à contracter par voie 
« d'émissibifè:' d'obligations, mais le 
« Conseil d'administration reste dàns 
« tous les, cas chargé de fixer le 
« taux et îe nombre des obligations, 
« les époques de versement et d'a-
« mortissement. » 

ARTICLE 44. — Le texte de èëfc63& 
ti.clé?;*est' modifié comme suit^?'-

ee En cas de perte des 'M!Ms quarts 
ee du fonds social, les ^administra-
« leurs convoquent l'assemblée géné-
i Télé: à l'effeïÉ?"de statuer sur la 
« question de savoir^.s'il y a lieu 
« de prononcer la dissolution de la 
xésiœïètè. -
-Ssj&PÉâ^ résolution de l'assemblée est, 
'g£dsi]fâf tous les„'cas,^r^^^^pj^Ûdi^ 
« àii moyen dû' dépôt et de l'ifiëefi 
« tion prescrits par les articles cin-
« quante-cinq et cinquarit^ix de la 
^Tôi^du vingt-quatre juillet mil huit 
■t cent soixante-sept. » 

ARTICLE 46. — Le texte de cet ar-
ticle est modifié comme suit : 

« A l'expiration de la Société, ou 
te en cas de dissolution anticipée, 
« l'assemblée générale, sur la propo-
se sition du Conseil d'administration, 
et règle le mode de liquidation: ,ct 
« nomme le ou les liquidateurs, dont 
« un au moins sera choist^parthi les 
« membres du Conseil d%dministra-
« tion, en exercice au moment dé la 
« dissolution de la Société. 

ee Pendant le cours de la liquida-
ee tion, les pouvoirs de l'assemblée 
« générale continuent comme pen-
« dant l'existence" de la Société ; elle 
« approu'ip: les comptes déi liquida-
« tion et donne décharge aux liqui-
« dateurs-

« Les ^^rdktëurs : ont mission et 
« pouvoir^de réaliser iiiêine ù .l'amia-
te ble, t'ôu-t-rEtiouf .iiïo]jili_er;...iit ijumo-

« bilier de la Société et d'éteindré lé 
« passif ; en outre, avec l'autorisa-
« tion de l'assemblée générale et 
« aux conditions fixées et acceptées 
« par elle, ils peuvent faire le trans-
it port ou la cession à tout particu-
« lier ou à toute Société, soit par 
« moyen d'apport, soit autrement, de 
« tout ou partie des droits et obli-
« gâtions de la Société dissoute. 

« Après le règlement du passif et 
« des charges de la Société, le pro-
ee duit net de la liquidation est . ém-
it ployé d'abord à amortir le mon-
ee tant libéré et non amorti des ac-
« tions ; le suèMus est réparti entre 
« toutes les actions. » , 

ARTICLE 48. —• Le texte de . cet ar-
ticle est modifié comme suit : 

« La Société ne sera définitivement 
« constituée; qu'après l'accomplisse-
« ment des formalités prescrites par 
« la loi du vingt-quatre juillet mil 
« huit cent soixante-sept. 

te Par exceptipip.); les assemblées gé-
« nérales constitutives seront convo-
« quées par avis inséré dans un 
« journal ^d'annoncé^Sîégales de Pa-
« ris, pour la première assemblée 
« deux jours avant la. réunion et 
« pour la deuxième assemblée, sept 
« jours avant la réunion. 

« Elles pourront même, sans con-
« vocation écrite et sans délai, pouf 
« la première, délibérer valable-
« ment si tous les actionnaires sont 
« présents ou représentés. 

« En cas d'augmentation du capi-
« tal, il en sera de même, sauf l'ef-
« fet de^tiprescriptions légales, pour 
« les assemblé'eà'i.cpristitutives de cet-
« te augmentation. 

« Dans ces assemblées* tout ac-
« tionnaire a le droit d'y assister et 
« a autant de voix qu'il possède 
ee d'actions soit comme propriétaire^ 
« soit comme mandataire, sans li-
ée mitation..» 

II. — Aux termes de l'acte sus-
énoncé reçu, par M° HerM, MOREL 
D'AELEUX, suppléant M« GÔDETi le 
rteùf août mil; neuf cent dix-sèpt, 
lés "membres/ du Conseil d'adminis-
tration de la Société « Paris-FraSI^g 
après avoir exposé les résolutions ci-
dessùs, Telatives à l'augmentation du 
capital social pour laquelle ils 
avaient ouvert une émission de vingt 
mille actions. 

Ont déclaré pour "en faire la cons-
tatation authentique':', 

Que les vingt mille actions de cinq; 
cents francs chacune dont l'émission 
avait été; décidée par l'assemblée gé-
nérale du douze juin mil neuf cent 
dix-sept sus-énoncée,. afin de porter 
le capital social " dé trente à quarante 
millions de francs, avaient .été sous-
crites en totalité par les personnes 
OU sociétaires dénommées: dans la 
liste: ci-après énoncée; dont dix-huit 
mille huit cent dix-sept actions par 
des détenteurs d'actions anciennes* en 
vertu du droit de souscription à . ti-
tre irréductible qui leur était réser-
vé; à* raison . d'une action nouvelle 
par trois actions anciennes, et onze 
cent -..quatre-vingt-trois: actions égale-
ment par les détenteurs d'actions an-
ciennes en vertu de leur droit de 
préférence. «k titre réductible. 

" Et" que chacun des Souscripteurs 
s'est libé^îintégralement du montant 
'des actions par lui' . souscrites, la-
quelle libération intégrale a ' 'ép'vS^ 
fecluée soit par versements en espè-
ces, soit par compensations avec la 
répartition de cent soixante-six francs 
;soixSn^sl3tv centimes par action an-
^iênHçifr décidée par l'assemblée géné-
rale du douze juin mil neuf" ^ejent 
dix-sept. 

A l'appui de cette déclaration, le 
Conseil d'admiMstrâtion a représen-
té une liste qui a été annexée audit 
acte contenant -l'indication deS TÎîSinsî 
prénoms;- qualités et domiciles des 
souscripteurs et du nombre des ac-
tions souscrites pafîj' chacun d'eux, 
ainsi que l'état desj|lpfsements effec-
tués sur lesdites actions. 

III. — Suivant délibération en da-
te du di®%uit ao-B^KËBW^^.r,"Çent 
dix-sept, ̂ ^^m^Êmpiie a été dé-
posée au rang des^fâ.inutes de M' 
g$iSm0i notaire à Paris, aux teje-
teësÇdîun -acte reçu par M0 Henri MO-

iL D'ARLEUX, aussi notaire à Pa-
ris,, suppléant ledit M0 /g&DET, le 
dix-huit du même mois, PAssemblée 
générale dés actionnaires de latiî^^^ 
anon-y^jjgt Paris-France » a :r ; 

Reconnu, la sincérité de la deSÉPag 
lion :. 'de -ïoiiscriplions.. et dp Vversè^ 
inenfs ci-âéssûs analysée. W 

Et a constaté, en conséquence, q« 
le capital de ladite ^Société était auq 
menté de dix millions de. francs" 
était ainsi porté à quarante milllô^ 
de francs. 

Par suite, le premier paragrapl 
de l'article sept des statuts î 
modifié comme suijpfip 

Le capital sociàlfjgst fixé à qt 
fante millions de francs divisé 
quatre-vingt mille actions de .ci 
cents francs chacune. 

ee Une expédition des actes, liste 
« délibérations susénoncés à été d| 
« posée, savoir : 

; « io Le trois octobre 1917, à chj 
« cun des greffes du Tribunal 
« commerce de la Seine-et de la Juf 
« tice de paix du onzième- arrondi| 
«: sèment de 

«2° Le vingt-quatre décembl 
« 1917 à chacun des greffes dù^'^Ét 
« bunal de Commerce de Cahors 
« de la Justice de.^îfiaix canton Si 
« de lad^e ville. " 

(• 3°' Lé Vingt-six du même moisi 
« chacun des greffes dés- tribunal} 
«de commerce du Mans, Ange 
« "Saint-Nazaire, Rennes, Roanne, 
« Rochelle, Clermont-Ferrand, ;Bi 
« tiers, CMteauroux, Nantes, jGrréf 
« ble, Rourgoin, Périgueùx, Pezenil 
ee".; Carçassonné, Alais, Tours et 'Cet}] 

« 4° Le même jour, aux gref 
« des Justices de paix du Miabs^ 
« canton, Angers, canton _Npm=l 
« Saïnt-Nàzaire, Rennes canton Si 
« Est, Roanne, La Rochsllc, -cïi 
« Ouest, Clermont-Ferrand, ,ca.np 
« Sud-'Ojâ^f, CMteauroa^c-NâniéBp 
« canton, Valence, Grenoble cant 
« Nord, Rourgoin, Périgueùx, Cè 
ee cassonne; canton Ouest, Vr;^y^ 
« Alais canton- Est, Niort. 2e caniej 
« Tours canton centre^" ? 

« 5° ' Le vingt-sept décembre 19j 
« à chacun des greffes des Trîbuna 
« dé GafiSriierbe de Saint-Etî.enî 
« Rourgcs, Rordeaux, Brest, Mars 
« le, Chambéry, -^^[gnon, Vienj; 
« Lyon, Béziers, Rayonne, Bot 
« Castres, Menton* liMontpellie^î^J 

Rôriiaris,'.' Nice, Per||^^ 
« Niort, Cannes. 

« 6° Le même jour à chacun 
« greffes des Justices de paix, de 
«tiers, canton. Sud, Saint-Etiei 
«canton Sud-Est, Bourges, 
•Î deaux, 5e canton, Brest prei 
et canton, Marseille, 2e cantonii-l^l 
« nas, Chambéry, canton Nord-i? 
« gnon, canton Nord, Vienne, car 
« Sud, Lyon, 7e canton, Bézie^p^ 
« mier canton, Bayonne, cantbï|p|ji 
« Ouest, Bourg, Cette, Castres, ^ ivi 
« ton, Montpellier premier çani 
« Toulon, premier et 2° cSjgi| 
« Hyères, Nice, canton Ouest, Pej 
« gnan, canton. Ouest, Cannes; ' 

« 7 ° Le vingt-huit décembréj||S| 
« chacun dés greffes des.T?^^ 
«de Commerce de Libourne, 
« louse, Clermont-l'Héja^^j^t 
« gnan, Cognac. J 

«8° Le même jour à chaçiiiiÈfc 
« greffes des Justices de paix de| 
« bourne, Toulouse canton 
« Cierniont - l'Hérault, Draguigp 
«'Cognac. 

« 9» Le vingt-neuf décembre. 19|; 
« chacun des greffes des Tribuii 
«- de Commerce de Salon, NeversJ 

« 10° Le même -fo^iir à chacun! 
« greffes des Justices de paix def. 
« Ion, Nevers. 

« il « Le trente-et-un »v déceî 
r<i^l7 au greffe du Tribunal de 
« merce de Narbonnç. 

« 12° Le même jour tk cha'cut 
ee greffes des Justices7 de pai;| 
« Narbonne, Vierzon. 

« 13» Le deux janvier 1918 àl 
« cùn des greffes des Tribunau] 
« commerce de Limoges, Brigrid 

« 14o- Le même jour à chacutj 
« greffes des Justices à&$jlm£g 
« Limoges, canton Nord. 

« 15° Le trois janvie^ l|$§ 
« greffe du Tribunal de comi| 
« d'Agde. 

« 16° Le quatre janvier-^^ 
« chacun des greffes du TribaP 
« commerce- de Nîmes et i.^^^M^ 
« ce de paix 2° canton de laditj| 
.« le. 

« 17° Le cinq janvier 1918 auj 
« fe de là Justice de paix de-j 
« gnolles. 

« 18° Le douze janvier 19t8 m 
« cun des greffes duTribunîl 
« commerce d'Orangé, et . de ht 
« tice de paix, canton Est de^lj 
« ville. 
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